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"La tolérance est une vertu qui rend la paix possible" - Kofi Annan  
 

 

Ce samedi 11 novembre 2017 nous célébrerons le 99ème anniversaire de l’Armistice de 
la guerre 14-18. Vous êtes tous cordialement invités à nous rejoindre pour ce moment 
de recueillement et de mémoire. 
 

                                  Le Maire,  
         Claude CENTLIVRE 

Cérémonie du 11 novembre 

L’armistice du 11 novembre 1918 marque la fin des combats de la Première Guerre 
Mondiale, qui a fait des millions de morts, d’invalides ou de mutilés. 

La cérémonie de la commémoration de l’Armistice de la Première Guerre 
Mondiale, avec la participation des élèves de l’école élémentaire, de l’harmonie 
et de la chorale Echo des Trois Châteaux se déroulera le  

samedi 11 novembre 2017 à 11h au Monument aux Morts. 

Une messe pour la Paix et la Justice sera célébrée en l’église Sts-Pierre-et-Paul à 
9h30. 

Collecte Nationale de la Banque Alimentaire 

Depuis 32 ans, l’action de la Banque Alimentaire reste malheureusement 
primordiale pour assurer un minimum alimentaire à des nombreuses familles 
en difficulté dans notre département. 

Cette année, la collecte aura lieu du 20 au 24 novembre. Durant cette semaine, 
vous pourrez déposer au secrétariat de la mairie, aux heures d’ouverture 
habituelles, des produits tels que le café, du thé, de l’huile, du sucre, des 
converses, du riz, etc. Les produits recueillis seront destinés à des familles du 
Haut-Rhin dans le besoin. A noter qu’en complément, une permanence sera 
organisée en mairie le samedi 25  novembre de 10h à 12h. 

D’avance un grand merci pour votre soutien ! 

 

L’ACTUALITÉ DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

 
Le Conseil Municipal des Jeunes s'associe à l'association des Donneurs de Sang d'Eguisheim et invite la population à 
participer au prochain don, le vendredi 17 novembre à l'Espace Culturel les Marronniers. 

"Venez sauver des gens pendant que nous gardons vos enfants !"  

De 16h30 à 19h00, nous accueillons les enfants dans la salle du 
casino pour jouer, tous ensemble et dans la bonne humeur, à des 
jeux de société ou dessiner et colorier, afin que les parents 
puissent donner leur sang en toute tranquillité. 

Nous nous réjouissons de vous retrouver lors de cet important 
événement et comptons sur votre mobilisation à tous ! 

           .        
              Vos élus du CMJ 



SUR VOS AGENDAS ... 

Sam. 11 novembre 
Commémoration de l’Armistice de 1918  
9h30 messe pour la Paix et la Justice - 11h cérémonie au monuments aux morts 

Merc. 15 novembre Conseil Municipal - 20h - Mairie  

Du 15 au 19 novembre Découverte de l’artisanat de Madagascar - de 10h à 18h - Château St-Léon  

Vend. 17 novembre 
Don du sang - de 16h30 à 19h30 - EC les Marronniers 
!!! NOUVEAUTÉ !!! proposée par Conseil Municipal des Jeunes : garderie pour les enfants  

Vend. 24 novembre Théâtre Comédie de l’Est - "Juliette et les années 70" - 20h - EC les Marronniers - entrée libre 

Du 24 nov. au 23 déc. Marché de Noël authentique - tous les jours de 9h à 19h et jusqu’à 20h le samedi 

Lundi 27 novembre Passage du Médiabus - de 16h30 à 18h30 - Parking de la Mairie  

Jeudi 7 décembre  Conférence Université Populaire du Vignoble "Marie Stuart" - 18h30 - EC les Marronniers 

Vendredi 8 décembre Passage du St Nicolas - 17h30 - place du Château St Léon 

Retrouvez cette lettre et beaucoup d'informations pratiques sur le site de la commune : www.ville-eguisheim.fr 

Horaires d'ouverture - matins : Lu-Ve 8h30-12h00 - après-midis : Lu-Je 13h30-17h00 ; Ve 13h30-16h00 

Vos rendez-vous culturels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toute l’actualité de la commission culture d’Eguisheim sur         CommissionCultureEguisheim 

Théâtre "Juliette et les années 70" Comédie de l’Est dans le cadre du projet "Comédie Vagabonde" 
Vendredi 24 novembre, 20h00 - Espace Culturel les Marronniers 
Entrée libre - réservation 03 89 78 53 12 (places limitées) 
 
 

Nous retrouvons Juliette à son adolescence. Des années 70 à la fin des années 
80, le collège, le lycée, les premières amours, Juliette raconte, au rythme des 45 
tours acidulés de Pop Corn, Pink Floyd, Deep Purple ou Nino Ferrer, un condensé 
de vie, poivré, salé et puissamment pimenté. 

La presse en parle : « Entre sincérité généreuse et distance amusée, la 
comédienne construit un lien avec son passé profondément touchant, un lien 
d’une force comique virevoltante qui nécessairement invite chacun à interroger 
sa propre mémoire. En sachant la sublimer ! » La Terrasse. 

L’Armée de Terre recrute 

Chaque année l’Armée de Terre recrute environ 15 000 jeunes, de sans 
qualification à Bac+5, de 17 ans 1/2  à 32 ans, et vous propose des postes dans 
plus de 400 spécialités. 

La durée des contrats varie de 1 à 10 ans et chaque parcours professionnel 
permet d’évoluer en fonction du mérite, des compétences acquises et de sa 
motivation. Chacun reçoit une formation militaire et une formation spécialisée.  

Les conseillers en recrutement de l’Armée de Terre se tiennent à votre 
disposition pour une information complète et pour répondre à toutes vos 
questions. 

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées (CIRFA) de Mulhouse : 
1a rue Vauban - 68100 MULHOUSE  03 89 60 51 43  
cirfa-terre-mulhouse.accueil.fct@intradf.gouv.fr 
Horaires d’ouverture :  du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 
   vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h 

Permanence du CIRFA à COLMAR 
Rue des Belges - 68000 COLMAR  03 89 21 88 09 
Horaires d’ouverture :  du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 
   (vacances scolaires uniquement le mercredi) 

Mise en place des décorations de Noël 

Nous vous rappelons que nous accueillerons toutes les bonnes volontés à partir 
de 13h30, du 13 au 17 novembre et du 20 au 24 novembre aux ateliers 
municipaux pour la mise en place des décorations de Noël dans le village.  
Nous vous remercions par avance pour votre mobilisation ! 

http://www.ville-eguisheim.fr


Fermeture temporaire de la déchèterie intercommunale 

 

Comme annoncé depuis plus d'un an au travers des divers bulletins intercommunaux, les 
travaux de rénovation de la déchèterie intercommunale située à Pfaffenheim vont pouvoir 
débuter à partir du 1er décembre 2017 pour une durée prévisionnelle de 6 mois. 

 
PENDANT CETTE PERIODE, SEULS LES DECHETS SUIVANTS POURRONT ÊTRE APPORTES A LA 
ZONE DE COLLECTE PROVISOIRE MISE EN PLACE DEVANT LES ATELIERS TECHNIQUES, SITUÉS 
AU 4 RUE DE BÂLE A ROUFFACH, A CÔTÉ DU CENTRE DE SECOURS (accès par la RD 83 sortie 
D18 bis ROUFFACH - Centre): 

 LES ENCOMBRANTS 
 LES VEGETAUX 

Cette zone de collecte sera accessible aux horaires suivants : 

 du lundi au vendredi de 10h à 11h45  
 et de 14h à 16h30 

 le samedi de 9h à 11h45 
 

 

 

 

 

Les autres déchets pourront être déposés aux point de collecte suivants : 

 bouteilles et bidons plastiques : dans les sacs de tri pour la collecte en porte à porte 

 les quelques gros cartons ondulés bruns, une fois découpés en morceaux de taille adaptés, peuvent eux aussi aller 
dans les sacs de tri pour la collecte en porte à porte 

 les bouteilles et bocaux en verres sont à déposer dans un des conteneurs à verre (camping, parc du Millénaire, rue du 
1er REC, parking des Marronniers, rue du Malsbach) 

 les ferrailles et métaux peuvent être enlevés à domicile par les ferrailleurs locaux 

 les gravats de démolition et le bois doivent être évacués chez un prestataire professionnel spécialisé (cf. liste 
professionnels ci-dessous) 

 les ampoules et les piles peuvent être apportées en supermarché dans les points de collecte dédiés 

 les déchets électroniques peuvent être apportés au lieu d'achat 

 les textiles et les dons réemploi et recyclage chez Espoir Colmar, 35 rue Ampère  

 les capsules Nespresso dans un autre point d'apport 
 

Les professionnels ont, eux, accès aux déchèteries professionnelles (Recyparc Schroll à Colmar, Suez au Ladhof à Colmar, 
Cernay Environnement-Alsadis à Cernay) : le dépôt de cartons, plastiques, métaux, piles, lampes, déchets électroniques 
est gratuit. Certaines de ces déchèteries peuvent accepter les particuliers (les contacter au préalable). 

Les habitants concernés pourront 

ainsi, munis obligatoirement de leur 

badge, déposer leurs encombrants et 

leurs végétaux, à l'exclusion de tout 

autre déchet, dans cette zone 

spécialement aménagée pendant toute 

la période des travaux.  

Feuillet complémentaire - Mot du Maire Novembre 2017 


